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Lors de la 23e séance de la Commission internationale de
contr8le et de surveillance tenue le mercredi 28 février 1973 y la
Commission a étudié une requtte datée du 26 février 1973 et présentée
par la délégation de la République du Vietnam à la Commission
militaire mixte centrale de la CICSt laquelle réclamait l'institution
dtune enquéte â'l9ocoasion d9une plainte selon laquelle trois empla-
cements de fusées Sam-21, munis de missiles, avaient été aménagé s
dans la région de The Sanhy contrairement aux dispositions de
l'article 7 de l'Accord mettant fin 4 la guerre et rétablissant la
paix au Vietnam

Ia requéte de la République du Vietnam réclamant la tenue
dtune enqutte stappuyait sur une série de photographies# lesquelles
auraient été prises le 24 janvier et entre le 12 et le 18 février
1973. Dans une lettre datée du 28 février 1973 y la délégation
américaine aupes de la Commission militaire mixte centrale a
confirmé que la C=C n'avait pu se mettre d'accord sur une intervention
eomnzne concernant cette plainte . Ia délégation canadienne,, appuyée
par une autre délégationq estimait que la Commission internationale
devait immédiatement faire enquéte suite â la violation alléguée y
en raison de la gravité de cette derni~re et de ltobligation de la
CICS dty donner suite en vertu de ltartiele 2 du protocole de la
CICS .

Lsartiole 2 du protocole de la CICS prévoit ce qui suits
Ia Coatssion internationale doit faire enqutte ~ 1toccasion de
violations des dispositions décrites ~ lvarticle 18 de 1tAocordy ~
la demande de la Commission militaire mixte quadripartite ou de la
Commission militaire mixte bipartitçtp ou de toute partie 99-e fin
de la citation. Etant donné la situation, la CICS niavait d1autre
choix, selon la délégation canadienney que dlinstituer une enquéte
i=édiate. Néanaoinsq malgré cette obligation précise et exécutoiret
on stest opposé â la ternie diune enqutte en faisant valoir, entre
autres raisonsy qutune enquéte ntétait pas justifiée . Egalement, on

a soutenu que lfautre partie au différend devait 9tre consultée
avant d'instituer une quelconque enquéte . la délégation canadienne

ne pouvait souscrire â cette opinion . Si la CICS dervaitt chaque

foisy consulter l1autre partie ou les autres parties intéressées
avant de donner suite à une demande d'enquéte présentée par une

partiet cela donnerait lieu à, des retards interminables avec la
perspective que jamais aucune enquéte ne serait instituée. En outres

la délégation canadienne a souligné que otest parce que la CHNC

n8a pas pu se mettre dtaooord sur ltinstitution deune enqutte qu e

la CICS a été saisie diune demande dlanquéte provenant des délégations
de la République du Vietnam et des Etats-Znis . Ainsil, la CIC$ n'est

pas intervenue A l'occasion de sa 23e séance 14 o~ elle était
clairement tenue de le taire .

le jeudi, ler mars 1973 P lors de la 24e séancey la délégation

canadienne a de nouveau rappelé ltinoident de The Sanh en se fondant

sur une déclaration publique faite le 28 février 1973 par le Gouver-
nement révolutionnaire provisoire (dont des copies avaient été
diffusées è toutes les délégations de la CICS) . La délégation
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canadienne a noté que, bien que la dêclara,.Ic_ au Gouverne,-lent
révolutionnaire provisoire ne faisait pas mention diune volonté de
coopérer aua travaux de ltenqu9te? elle offrait & la Oommission
l'occasion dtétudier la question et de respecter'ses obligations .
Apr~s un autre débat eabaustif 1, la question a été inscrite â ltordre
du jour de la 25 e séance de la Commission du vendredi 2 Bars 1973 .

lors de la 25e séance j on a noté que ,, après avoir reçu la décla-
ration du Gouvernement révolutionnaire provisoire , la Commission avait
eu l ' occasion de corriger la décision erronée qu'elle avait prise lors
de la 23e séance oh elle n ' avait pas respeçter les obligations qui lui
sont faites en vertu de ltAccord et du protocole de la CICS. Pour jus-
tifier cette position , la délégation canadienne a signalé que le diffé-
rend entre la République du Vietnam et le Gouvernement révolutionnaire
provisoire concernant cette question semblait particulièrement grave et
qu ' il pouvait même conduire l tune ou l'autre partie à intervenir , ce qui
donnerait lieu à la reprise des hostilités générales . En d:pit de l ' appel
lancé par la délégation canadienne et par une autre délégation , deux
délégations ont refusé de donner leur assentiment à l ' institution d ' une
enquête en invoquant qutaucune preuve suffisante ne justifiait la tenue
d ' une enquête. Une fois de plus , par conséquent 2 la Commission a refu-
sé d ' intervenir comme on le lui demandait et comme elle était tenue de
le faire .

Lors de la 26e séance de la CICS qui s'est tenue le lundi 5 mars
1973e le chef de la délégation canadienne~ cherchant de nouveau à amener
la CICS à assumer ses responsabilités, a présenté une résolution qui en-
joignait à la Commission de prendre les mesures nécessaires et d'instituer
une enquête sur le sujet de la plainte . Une seule délégation a appuyé la
résolution. Deux délégations s'y sont opposées, déclarant que leur position
demeurait inchangée et qu'elles persistaient à croire qu'une enquêt e
ntétait pas justifiée . la délégation canadienne estime que la raison in-
voquéet notamWent non justifiéej fin de la citationene constitue
aucunement une raison valable pour refuser d'instituer une enquête ., car
l'article 2 du protocole de la CICS précise que la Commission est tenu e

de faire enquête à la demande d1une citation quelconque partie fin de la
citation .
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